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Élections présidentielles

Les élections présidentielles approchent. Elles se dérouleront le 10 et 24 avril 2022.

À Mirande, les bureaux de vote se tiendront de nouveau à la Mairie (bureau  1) et à l’École maternelle (bureau  2), de 8  h à 19  h. Pour voter, vous devrez
obligatoirement présenter une pièce d’identité valide.

Face à la situation sanitaire et selon la réglementation ministérielle, quelques règles contre la COVID 19 devront cependant être suivies  : le port du masque sera
fortement conseillé, les gestes barrières et la distanciation sociale devront être respectés, et il serait préférable de vous munir de votre propre stylo à bille de couleur
noir ou bleu seulement (pas de feutre). En cas d’évolution de la réglementation, celles-ci seront affichées dans chaque bureau de vote.

https://lejournaldugers.fr/index.php/article/56247-election-presidentielle-infos-locales Page 1 sur 1


